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RELATIF A L’ ACCELERATION DE LA PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES -
(N° 443)

Tombé

AMENDEMENT N°CE748

présenté par
Mme Boyer

ARTICLE 11 DECIES
A laseconde phrase de I’ alinéa 35, aprés le mot :
«avis»,
insérer le mot :

« conforme ».

EXPOSE SOMMAIRE
L e présent amendement vise a donner un caractére conforme al’ avis de la CDPENAF. Il S agit
d’ une instance essentielle ala concertation locale et al’ acceptabilité des projets, qui doivent
S adapter a chague territoire. La CDPENAF étant représentative de tous les acteurs locau, il
convient de donner a son avis un caractére contraignant.

Cet amendement a éte travaillé avec la FNSEA
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